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Regeste
Arrêt de la IIe Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal | Ergänzungsleistungen
Erwägungen
E. 1
Interjeté en temps utile et dans les formes légales auprès de l'autorité judiciaire compétente par des assurés directement touchés par la décision sur opposition attaquée, et dûment représentés, le recours est recevable à la forme.
E. 2
a) Selon l'art. 25 al. 1 de la loi du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA; RS 830.1), applicable par le renvoi de l'art. 1 al. 1 de la loi du 6 octobre 2006 sur les prestations complémentaires à l'AVS et à l'AI (LPC; RS 831.30), les prestations indûment touchées doivent être restituées. La restitution ne peut être exigée lorsque l'intéressé était de bonne foi et qu'elle le mettrait dans une situation difficile. Selon la jurisprudence relative à l'art. 25 al. 1, seconde phrase, LPGA, l'ignorance, par le bénéficiaire des prestations, du fait qu'il n'avait pas droit à celles-ci ne suffit pas pour admettre qu'il était de bonne foi. Il faut bien plutôt qu'il ne se soit rendu coupable, non seulement d'aucune intention malicieuse, mais aussi d'aucune négligence grave. Il s'ensuit que la bonne foi, en tant que condition de la remise, est exclue d'emblée lorsque les faits qui conduisent à l'obligation de restituer (violation du devoir d'annoncer ou de renseigner) sont imputables à un comportement dolosif ou à une négligence grave. En revanche, l'assuré peut invoquer sa bonne foi lorsque l'acte ou l'omission fautifs ne constituent qu'une violation légère de l'obligation d'annoncer ou de renseigner (ATF 138 V 218 consid. 4; 112 V 97 consid. 2c). Il y a négligence grave quand un ayant droit ne se conforme pas à ce qui peut raisonnablement être exigé d'une personne capable de
Tribunal cantonal TC Page 4 de 7 discernement dans une situation identique et dans les mêmes circonstances (ATF 110 V 176 consid. 3d; arrêt TF 9C_496/2014 du 22 octobre 2014 consid. 3.1). La bonne foi doit être écartée lorsque l'assuré ne contrôle pas ou insuffisamment la feuille de calcul des PC et qu'il ne signale pas en conséquence une erreur qui est aisément identifiable (arrêts TF 8C_391/2008 du 14 juillet 2008 consid. 4.4.1; 8C_888/2008 du 19 août 2009; 9C_1002/2012 du 8 juillet 2013 consid. 3.2; 8C_225/2013 du 5 septembre 2013 consid. 4.1; 9C_385/2013 du 19 septembre 2013 consid. 4.4; 9C_53/2014 du 20 août 2014 consid. 4.2.1; 9C_184/2015 du 8 mai 2015; 9C_269/2016 du 21 juin 2016). Le Tribunal fédéral a par exemple nié la bonne foi dans un cas où un assuré n'a pas remarqué et signalé qu'une rente de CHF 7'000.- n'était pas mentionnée sur la feuille de calcul (arrêt 9C_385/2013 précité). Dans un cas similaire à ce dernier, la Haute Cour a, dans l'arrêt 9C_269/2016 susmentionné, exclu à nouveau la présence d'une négligence légère et donc nié que puisse être invoquée la bonne foi, en soulignant que des exigences moins strictes devaient être posées quant à l'attention appropriée à apporter dans le contrôle du calcul et le devoir de signaler une erreur lorsque la PC ainsi obtenue était uniquement légèrement trop importante par rapport à ce qui aurait été effectivement dû être retenu, à l'inverse des cas où la prestation perçue chaque mois était, respectivement, considérablement trop élevée ou n'aurait tout simplement pas dû été versée avec un calcul correct, ce qui aurait pu et dû être remarqué sans autre. L'art. 29 al. 2 LPGA contient le principe général que le requérant doit remplir de manière complète et exacte la formule pour l'obtention de prestations. Sous le titre "exercice du droit aux prestations", l'art. 20 al. 2 de l’ordonnance du 15 janvier 1971 sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité (OPC-AVS-AI; 831.301) énonce que la formule de demande doit donner des indications sur l'état civil de l'ayant droit et sur les conditions de revenu et de fortune de toutes les personnes comprises dans le calcul de la prestation complémentaire annuelle. b) En l’espèce, est litigieuse la question de savoir si la restitution des montants réclamés par la Caisse ne peut être exigée (remise de l'obligation) car les intéressés étaient de bonne foi. La Cour observe d'abord que dans le formulaire de demande du 28 février 2011, les assurés n'ont pas répondu à la question de savoir si, oui ou non, ils étaient au bénéfice d'un droit d'habitation. Certes, le droit d'usufruit n'y était pas mentionné expressément à cet endroit, en relation avec la valeur locative – contrairement au formulaire qui fut remplit en 2015. Il n'en demeure pas moins que les effets et l'influence sur la situation financière des assurés de ce droit d'usufruit offre, d'une manière reconnaissable pour une personne agissant raisonnablement, une similitude certaine avec le droit d'habitation (in casu, permettre à quelqu'un de vivre dans un logement malgré qu'il n'en est plus le propriétaire et n'en est pas locataire); s'agissant de l'octroi de PC, la réponse à cette mention doit permettre de déterminer, relativement aux dépenses et revenus à prendre en considération dans le calcul, si la personne qui invoque, comme l'ont fait les assurés, la valeur locative (non le loyer annuel) de son logement en est ou non le propriétaire. L'art. 16a al. 2 OPC- AVS-AI mentionne d'ailleurs ensemble les personnes ayant un usufruit ou un droit d'habitation sur l'immeuble qu'elles habitent, celles dont ledit immeuble leur appartient figurant à l'alinéa premier; quant à la LPC, elle ne comporte pas de mention expresse du droit d'habitation, mais fait uniquement une référence à l'usufruitier (cf. art. 9 al. 5 let. e LPC). En outre et surtout, le formulaire de 2011 comprenait bien, sous le chapitre "Revenus", une rubrique ad hoc relative à l'usufruit intitulée "Usufruit, entretien viager ou toute autre convention analogue, prestations en nature, droit d'habitation (souligner ce qui convient)", que les assurés ne
Tribunal cantonal TC Page 5 de 7 remplirent pas – à noter que dans le questionnaire de 2015, leur représentant cocha la réponse "non" à la même rubrique. Les recourants estiment qu'on ne saurait leur en faire reproche et qu'ils n'ont pas ainsi donné d'indication erronée, car ils ne percevaient pas de revenu de leur usufruit, en étant eux-mêmes les bénéficiaires. Pour la Cour, ils ne peuvent être suivis: conformément à la législation applicable en matière de PC et de façon reconnaissable pour eux, l'usufruit constitué dans le cadre du dessaisissement de fortune (abandon de la propriété de leur immeuble) vaut bien une certaine valeur économique dans la mesure où sans le bénéfice de ce droit, ils devraient acheter par d'autres moyens la prestation que constitue cette possibilité de logement maintenu (cf. art. 11 al. 1 let. b LPC; MÜLLER, Rechtsprechung des Bundesgerichts zum ELG, Zurich 2015, n. 309 ad art. 11). Ce revenu figure dès lors à juste titre dans toutes les décisions intervenues ensuite de la découverte par la Caisse d'un motif de restitution (par exemple, pour 2011, "Revenus provenant d'usufruit": CHF 3'049.-); cet élément du calcul opéré par l'autorité compétente ne fut d'ailleurs pas ou plus remis en question par les intéressés. Les assurés n'ont donc pas répondu complètement en ne cochant aucune réponse en 2011 relativement à un éventuel bénéfice d'un droit d'habitation – pas même d'ailleurs celle "non", alors qu'ils expliquent [cf. recours, p. 14, ch. 1] avoir expressément considéré qu'un "oui" ne pouvait être inscrit puisqu'ils n'avaient pas un droit d'habitation, mais un usufruit) –, ni n'ont cherché à obtenir ou à donner des précisions à cet égard. Ils n'ont, de surcroît, pas annoncé qu'ils habitaient un immeuble dont ils n'étaient (plus) les propriétaires, mais les usufruitiers. Sur ce point, contrairement à ce que suggèrent les recourants, le fait qu'ils n'aient pas indiqué en 2011 avoir une propriété immobilière – contrairement au demeurant au formulaire de 2015 – dans la rubrique correspondante ne pallie pas l'absence d'annonce de ce droit d'usufruit; cela semble plutôt procéder (aussi) du fait que la demande ne fut pas remplie de façon complète et exacte. D'ailleurs, une dette hypothécaire de CHF 180'000.- était notée, alors qu'elle avait été reprise par les enfants des assurés selon l'abandon de biens de 1999; en revanche, les intérêts hypothécaires qu'ils doivent payer chaque année (cf. l'acte précité) n'étaient pas inscrits. Enfin, l'on relèvera que dans les annexes à la demande ne figurait pas cet acte notarié de 1999, mais bien, notamment, une attestation bancaire au nom de l'assuré relative à la dette hypothécaire. Quant à l'avis de taxation fiscale produit, y étaient portés les montants des intérêts et de la dette hypothécaires, des fais d'entretien et de la valeur fiscale de l'immeuble habité par les assurés, ce qui permit à la Caisse, par erreur, de considérer que ces éléments complétaient les indications manquantes dans le formulaire et d'en tenir compte dans ses calculs. Au vu des seules indications figurant dans et en annexe de la formule de demande de 2011, les assurés ont ainsi donné l'apparence à la Caisse qu'ils étaient bien propriétaires de l'immeuble dans lequel ils habitaient. Ce que renforçait la production d'un avis de taxation fiscale, puisque, ainsi que le relèvent les recourants, la législation applicable en la matière prévoit qu'à l'instar d'un propriétaire, et sans qu'une mention permette de distinguer entre le droit de propriété et celui d'usufruit concerné, un usufruitier y verra inscrits la valeur locative, les frais d'entretien et la valeur fiscale de l'immeuble qu'il habite au titre de fortune et de dépenses. Ce dont les intéressés ne sauraient rien tirer, la législation fiscale visant d'autres buts que celle relative aux PC, laquelle tend à permettre un calcul exact, avec mention et appréciation de tous les éléments pertinents pour déterminer si le soutien de la collectivité publique pour couvrir les besoins vitaux d'un assuré doit intervenir parce que ses dépenses pouvant être retenues dépassent tous les revenus dont il doit être tenu compte, y compris eu égard à un dessaisissement intervenu (cf. art. 11 al. 1 let. g LPC). c) Faute pour les intéressés d'avoir fait initialement état de l'abandon de biens auquel ils avaient procédé en 1999, en produisant l'acte sous seing privé dont n'avait pas connaissance la
Tribunal cantonal TC Page 6 de 7 Caisse, celle-ci ne put saisir que ceux-là n'étaient plus propriétaires de leur habitation et opéra, de façon erronée consécutive à ce manquement des assurés, un calcul tenant compte d'une propriété qui n'existait plus, et non d'un usufruit résultant d'un dessaisissement en faveur des enfants du couple dont la valeur de l'un et de l'autre devait être dûment appréciée (cf. la réaction et la demande de renseignements de la Caisse, du 8 juin 2015). Cette dernière pouvait en outre d'autant plus être fortifiée dans son erreur sur la situation des assurés que ceux-ci ne réagirent pas à la décision d'octroi des PC du 18 mars 2011 à laquelle était annexée une feuille de calcul prenant en compte, outre, au titre de la fortune, la valeur fiscale de l'immeuble habité, notamment une déduction de CHF 180'000.- de dette hypothécaire, ce qu'il n'y aurait pas eu lieu de faire si l'absence de qualité de propriétaire avait été dûment annoncée. Bien plus, dans les feuilles de calcul pour 2013 et 2014, qui portaient l'indication suivante: "Le calcul doit être vérifié et toute information manquante ou incorrecte doit nous parvenir, avec les documents pertinents (…)", divers montants étaient expressément mis en lien avec un droit de propriété: "Frais de propriété"; "Propriétaire de l'habitation"), propriété que les assurés ne pouvaient objectivement ignorer qu'ils n'avaient plus. En outre, contrairement à ce que soutiennent les recourants, au vu du formulaire de demande et des documents y annexés, il ne revenait pas à la Caisse, qui plus est dans le cadre d'une certaine "administration de masse", de se livrer à des investigations supplémentaires et notamment d'aller interroger plus avant les intéressés sur leur situation par rapport à leur logement, mais bien à ceux-ci de déposer une demande complète et exacte à cet égard. Leur grand âge, évoqué dans le recours, ne change rien à cela. Aucun élément au dossier ne permet de retenir qu'ils étaient dans l'incapacité de présenter et saisir les éléments déterminants quant à leur demande de PC, singulièrement s'agissant de la nature de dessaisissement de fortune et la portée de cet abandon de biens par rapport à l'octroi de PC. Il en va de même s'agissant de l'attention qu'on pouvait raisonnablement attendre d'eux dans l'examen des décisions de PC et des feuilles de calcul. Ils n'étaient pas davantage empêchés de demander, au besoin, le soutien d'une autre personne, par exemple en lui donnant valablement procuration, ainsi qu'ils le firent en faveur de leur fils en 2015, ou envers leur mandataire. On notera d'ailleurs que dans leur recours, ils demandent à être entendus, de sorte que l'on peut considérer qu'ils disposent toujours d'un discernement suffisant. Dit autrement, il n'est fait valoir en l'espèce aucun élément subjectif susceptible de relativiser le devoir d'attention pouvant être exigés des assurés, lequel est déterminé de façon objective. d) Il ne pouvait donc échapper aux assurés lorsqu'ils déposèrent leur demande de prestations et subséquemment qu'ils avaient procédé, avec leur acte d'abandon de biens de 1999, à un dessaisissement en faveur de leurs enfants dont il convenait de tenir compte avant que n'intervienne cas échéant le soutien de la collectivité, qu'ils n'étaient plus propriétaires mais usufruitiers de l'immeuble dans lequel ils habitaient, que ces circonstances n'avaient pas été dûment annoncées en 2011 – la demande étant ainsi ni complète ni exacte – à la Caisse, qui, les ignorant, ne put apprécier la valeur que représentaient encore alors le dessaisissement de 1999 et les revenus engendrés par celui-ci ainsi que par l'usufruit constitué, mais, au vu du formulaire de demande et des pièces y annexées, tint compte pour son calcul d'un droit de propriété sur l'habitation. De plus, les assurés n'ont jamais corrigé cette perception erronée de la Caisse de leur situation comme ils auraient été en mesure et auraient dû le faire, ce même lorsqu'il fut expressément indiqué que c'est un droit de propriété qui était retenu dans les calculs. En outre, il y a lieu en l'espèce d'être d'autant plus exigeant quant à l'attention à apporter à ces éléments, singulièrement aux feuilles de calculs, et au devoir de rectifier les données à prendre en compte (absence de droit de propriété; dessaisissement et droit d'usufruit opérés en 1999) qu'à
Tribunal cantonal TC Page 7 de 7 défaut, il n'en est pas résulté l'octroi de PC légèrement supérieures à ce qui aurait été dû, mais que le soutien de la collectivité est intervenu alors qu'il n'avait pas lieu d'être, aucun droit à des PC n'existant. En effet même en tenant compte des déductions (successives) permises par la législation applicable, la valeur du dessaisissement en faveur des enfants s'élevait encore à CHF 19'957.- pour 2011, à CHF 9'957.- pour 2012, celle de l'usufruit à respectivement CHF 3'049.- et CHF 3'039 (plus CHF 79.-, puis CHF 49.- de revenus du dessaisissement), avec pour ces deux années, mais aussi pour les suivantes, un excédent de recettes résultant de la comparaison des dépenses et revenus, de sorte que le droit aux PC n'était pas ouvert, contrairement à ce qu'il fut initialement retenu sur la base d'indications incomplètes, erronées, et non corrigées. Même s'il n'appert pas y avoir là une attitude dolosive des assurés, ces éléments relèvent de la négligence grave, non légère, ce qui exclut que puisse être retenue ici leur bonne foi. Le dossier étant complet et permettant de statuer ici, il n'y a pas lieu d'entendre les intéressés.
E. 3
a) L'une des conditions cumulatives à la remise faisant défaut, il n'est pas nécessaire d'examiner encore si le montant des placements privés figurant dans l'avis de taxation 2014 à hauteur de CHF 129'505.- exclut que soit remplie la seconde, celle de la situation difficile. La remise de l'obligation de restituer ne peut être accordée. Le recours doit dès lors être rejeté, et la décision attaquée, confirmée. b) En application du principe de la gratuité prévalant en la matière, il ne sera pas perçu de frais. Des dépens ne seront pas alloués. la Cour arrête: I. Le recours est rejeté. II. Il n’est pas perçu de frais de justice. III. Il n’est pas alloué de dépens. IV. Communication. Un recours en matière de droit public peut être déposé auprès du Tribunal fédéral contre le présent jugement dans un délai de 30 jours dès sa notification. Ce délai ne peut pas être prolongé. Le mémoire de recours sera adressé, en trois exemplaires, au Tribunal fédéral, Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne. Il doit indiquer les conclusions, les motifs et les moyens de preuve et être signé. Les motifs doivent exposer succinctement en quoi le jugement attaqué viole le droit. Les moyens de preuve en possession du (de la) recourant(e) doivent être joints au mémoire de même qu’une copie du jugement, avec l’enveloppe qui le contenait. La procédure devant le Tribunal fédéral n’est en principe pas gratuite. Fribourg, le 10 octobre 2016/djo Président Greffier-rapporteur
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